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MOTS-CLES 
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ABSTRACT 
Décision de première instance prenant acte du désistement de la plaignante et la condamnant à 
payer à la partie adverse la somme de 500€ au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens.  

Saisie en appel par la plaignante, la chambre disciplinaire nationale relève que la partie adverse 
avait produit un mémoire en défense avant le désistement, de sorte que c’est à bon droit que les 
juges de première instance ont mis à la charge de la plaignante les frais afférents à l’instance. 

Toutefois, conformément au I de l'article 75 de la loi du 10 juillet 1991, la chambre disciplinaire 
nationale décide qu’il y a lieu, eu égard à la situation économique particulièrement dégradée de 
la plaignante, de limiter la somme mise à sa charge à 100€ au lieu de 500€. 

En ce qui concerne les frais de l’instance d’appel, la demande de la partie adverse faite à ce titre 
est rejetée.  

 
 
 
 
Code de la santé publique (déontologie) : Néant. 

 

 

 

DECISION DE PREMIERE INSTANCE 



    Instance 
Chambre disciplinaire de première instance de l’ordre des  
masseurs-kinésithérapeutes des régions Provence-Alpes-Côte  
d’Azur et Corse  

    Date 08/07/2022 

    Dispositif Désistement 
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